




























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONTRAT D'APPORT DE TITRES de L’EURL 2A 
CAPITAL  

FINANCE   A LA SAS 2 ALTUM CAPITAL  
Par monsieur Antoine AYRIGNAC 

 
 

__________________________________________________________________________________ 
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ENTRE 
 
 
Monsieur AYRIGNAC Antoine,Marie Joseph 
 
Né le 01 Septembre 1974 à SURESNES (92) 
De Nationalité Française 
Demeurant au 88 Chemin des Batailloles 83470 SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME 
 
 
 
 
Ci-après dénommée  l « Apporteur » ; DE PREMIERE PART, 
 
 
ET 
 
SASU 2 ALTUM CAPITAL , société par actions simplifiée (à associé unique) au capital de 100 € dont le 
siège social est situé au 88 Chemin des Batailloles 83470 SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME   et 
immatriculée au  Registre du Commerce et des Sociétés  sous le numéro 953541315 
Représentée par son Président, Monsieur AYRIGNAC Antoine, dûment habilité à l’effet des présentes, 
 
 
Ci-après dénommée « sasu 2 ALTUM CAPITAL  » ou le « Bénéficiaire » ; DE DEUXIEME PART 
 
L’Apporteur et le Bénéficiaire étant ci-après désignés ensemble les « Parties » et chacun une 
« Partie ». 
 
 
IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
 
 

EXPOSÉ PRÉLIMINAIRE 
 

 
1. CARACTERISTIQUES JURIDIQUES DES PARTIES 

 
 

a. L apporteur 
 
Monsieur AYRIGNAC Antoine  dont l'état civil a été décrit précédemment est propriétaire de 1000  parts  
de 10 euros chacune sur les 1000 parts composant le capital social de la société 2 A CAPITAL FINANCE  
 
Cet apport est évalué globalement à 300 000  Euros.  
 
D une part  
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b. 2AltumCapital - Société Bénéficiaire  
 

• La société 2AltumCapital  est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
DRAGUIGNAN sous le numéro  953541315 

 
Son siège social est fixé 88 Chemin des Batailloles 83470 SAINT-MAXIMIN-LA-SAINTE-BAUME 
 

• La durée de la Société Bénéficiaire en formation est fixée à 99 années à compter de la date de son 
immatriculation , sauf décision de dissolution anticipée ou prorogation ; 

 
• La Société Bénéficiaire n est pas cotée en bourse et ne fera pas appel public à l'épargne ; 

 
• Il n'est pas prévu d'avantages particuliers ; 

 
• L'exercice social a une durée de 12 mois, commence le 01 juin et se termine le 31 mai de chaque  

année. 
 

• Le premier exercice social sera clôturé le 31 Mai 2024 
 

• La Société Bénéficiaire a  pour objet en France et à l'étranger : Holding animatrice de groupe -prise 
gestion participations assistance conseil audit tutelle 
 

 
 
 

• La société Bénéficiaire procédera à une augmentation de capital social   par l'apport de : 
 

o 1000 parts  de la société EURL   évaluées à 300000 Euros parmi les 1000 parts composant le 
capital social.  2A CAPITAL FINANCE  
 
 

• L'intégralité des apports s'élève à un montant total de 300000  Euros. 
Soit l’émission de 300000  actions de 1€ de valeur nominale chacune émises au pair soit  sans prime 
d’apport. 

 
• Son capital social s'élèvera à la somme de  300100  euros divisé en  300100 actions  d'une valeur 

nominale de 1 euros chacune, entièrement libérées puisque consécutives à l'apport de titres, objet des 
présentes. 

 
2. CARACTÉRISTIQUES DE LA SOCIETÉ DONT LES TITRES SONT APPORTÉS 

 
EURL 2A CAPITAL FINANCE  est une Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée immatriculée  au 
Registre du Commerce et des Sociétés  de DRAGUIGNAN  depuis le 12 MAI 2022 sous le numéro 
913 453 528  
 
La durée de la société a été fixée à 99 années à compter de son immatriculation en date du 12 MAI 2022 .  
 
Son exercice social débute le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 
Le premier exercice social sera clôturé le 31 Décembre 2023 
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A la date des présentes, le capital social de  s’élevait à 10000 euros, divisé  en 1000  parts d’une valeur 
nominale de 1 euro chacune. 
 
  
2A CAPITAL FINANCE ne  détient aucune autre  participations dans d’autres sociétés.  
 
 
A la date des présentes, 2A CAPITAL FINANCE  a pour objet en France et dans tous les pays: 
 
Toutes activités de location courtage ou vente et intermédiation dans le domaine de la location et de la vente 
d’équipements immobiliers du service de l assurance de la maintenance de matériel et d’une manière 
générale dans la transaction et le financement de biens d’équipement de créances et de services.le courtage 
en financement de biens professionnels et immobiliers.le courtage en opérations de banque. 
 
 
 Toutes ces énonciations sont certifiées exactes par Monsieur AYRIGNAC Antoine  en sa qualité de gérant. 
 

3. LIENS ENTRE LA SOCIETE BÉNÉFICIAIRE ET L'APPORTEUR  
 
L apporteur , est associé de la société Bénéficiaire SASU 2Altum Capital  
 

4. MOTIFS ET BUTS DE L'APPORT ENVISAGÉ 
 
L'opération d'apport au profit de la société SASU 2Altum Capital  , est réalisée dans un contexte de 
réorganisation interne du patrimoine de l’apporteur afin d'investir dans de nouvelles activités, dans le cadre 
de futurs développements de son activité. 
 

5. MÉTHODE D'ÉVALUATION DES PARTS ET DE LA RÉMUNERATION DES APPORTS 
 
Les Parties sont convenues de retenir comme valeur d'apport des parts apportées, la valeur réelle.la société  
ayant été immatriculée récemment sa valorisation nette dans le cadre du calcul de la parité sera égale à son 
capital social. 
 
Les actions  Apportées ont été évaluées pour une valeur globale de 300000 euros, correspondant à la valeur 
totale des Apports en nature effectués par l  Apporteur . 
 
L'apport des 1000 parts   de la société 2A CAPITAL FINANCE   sera rémunéré par l'émission de 300000   
Actions  de valeur nominale de 1 euro émises au pair, soit sans prime d apport  
 
 
 
 

CECI EXPOSE, LES  PARTIES CI-DESSUS DESIGNEES ONT ETABLI DE LA MANIERE 
SUIVANTE LE PROJET D'APPORT DE TITRES : 
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CONVENTION D'APPORT 
 
 

 
ARTICLE 1 - CONSISTANCE DE L'APPORT 
 
L apporteur  fait  apport, en s'obligeant à toutes les garanties ordinaires et de droit en pareille matière et aux 
conditions ci-après, à la Société Bénéficiaire , de 1000 parts , (ci-après désignées les « parts Apportées ») 
représentant 100% du capital de la société  2a capital finance  pour une valeur globale de 300000 € 
 
L'évaluation ci-dessus retenue est celle proposée  par le cabinet FOX AUDIT SAS ayant siege social 19 
AveNUE Victor Hugo 75116 PARIS  immatriculée au rcs paris 788 539 146, pour approbation, désignée en 
qualité de Commissaire aux apports par décision unanime des  associés en date du 01 octobre  2023. Un 
original du rapport du cabinet FOX AUDIT  demeurera annexé au présent contrat. 
 
ARTICLE 2— TRANSFERT DE PROPRIETÉ - ENTRÉE EN JOUISSANCE 
 

2.1. Transfert de propriété 
 
La société SASU 2ALTUM CAPITAL   Bénéficiaire de l’apport, sera propriétaire des actions Apportées à 
compter de la réalisation définitive dudit apport et de l augmentation de capital. 
 

2.2. Entrée en jouissance 
 
La Société Bénéficiaire aura la jouissance des actions Apportées à compter de la date de réalisation de 
l'apport. 
 
Toute affectation du résultat des sociétés dont les parts et parts sont apportées et toute distribution de 
dividendes afférents aux Parts Apportées, intervenant postérieurement à la Date de réalisation de l'apport, 
reviendra exclusivement à la Société Bénéficiaire. 
 
ARTICLE 3 - COMPTABILISATION ET REMUNERATION DES APPORTS 
 

3.1.  Comptabilisation des Parts et Parts Apportées 
 
La valeur qui a été retenue par les Parties pour la comptabilisation dans les comptes de la Société 
Bénéficiaire des actions Apportées, correspond à leur valeur réelle de l actif net 
 
La valeur réelle des parts Apportées faisant l'objet du présent apport ressort à la somme globale de 300000 
euros. 
 
 

3.2. Rémunération des apports 
 
L'apport des parts  sera rémunéré par l'attribution a l’ apporteur, des actions  de la Société Bénéficiaire  
 
L’ apporteur  recevra ainsi en rémunération des parts  Apportées pour une valeur de 300 000  euros, soit  
300000 chacun d'une valeur nominale de 1 euros chacune entièrement libérées. 
 
Le capital de la Société Bénéficiaire en  s'élèvera à 300100 euros et sera constitué de 300100 actions d'une 
valeur nominale de 1 euros. 
 
Ces actions  émises en rémunération de l'apport seront négociables dès la Date de Réalisation définitive de la 
présente opération d'apport,  
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3.3. Jouissance 
 
Les actions  émises par la Société Bénéficiaire  porteront jouissance à compter de la Date de Réalisation de la 
présente opération. 
 
Elles seront, sous la seule réserve de leur date de jouissance, soumises à toutes les dispositions statutaires et 
réglementaires. 
 
Toute affectation du résultat des sociétés dont les actions  sont apportées et toute distribution de dividendes 
intervenant postérieurement à la Date de Réalisation de l'apport profiteront aux actions  qui seront émises par 
la société SAS 2ALTUM CAPITAL 
 
 
ARTICLE 4 - CHARGES ET CONDITIONS DE L'APPORT 
 
Sous réserve de ce qui est stipulé aux autres dispositions du présent Traité, l'apport est fait sous les charges et 
conditions ordinaires et de droit en pareille matière et sous celles suivantes que les Parties s'engagent à 
accomplir et à exécuter : 
 

4.1.  En ce qui concerne la Société Bénéficiaire 
 
A compter de la Date de Réalisation de l'apport, la Société Bénéficiaire sera substituée purement et 
simplement dans les charges et les obligations inhérentes aux actions  Apportées. En conséquence, elle 
supportera à compter de cette date tous les impôts, taxes et contributions et autres charges de toutes natures 
relatives aux actions Apportées, y compris celles qui seraient exigibles et dues ou qui pourraient devenir dues 
à compter de la Date de Réalisation de l'apport ; 
 
La Société Bénéficiaire se conformera aux lois, décrets, arrêtés, règlements et usages concernant les actions  
Apportées et se chargera d'effectuer toutes les formalités et de remplir les obligations prescrites par la 
réglementation. 
 

4.2. En ce qui concerne l’Apporteur 
 
Entre la date de signature du présent Traité d'Apport et la Date de Réalisation du présent apport, l’Apporteur 
s'interdit de céder et/ou d'affecter les actions Apportées d'un gage quelconque. 
 
En outre l’Apporteur devra fournir à la Société Bénéficiaire toute assistance raisonnable, toutes signatures et 
justifications qui pourraient être nécessaires en vue de la régularisation et de la transmission des actions  
Apportées et de l'accomplissement de toutes formalités. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 5 - DISPOSITIONS FISCALES 
 

5.1. Dispositions générales 
 
Les Parties précisent, en tant que de besoin, que le présent apport aura sur le plan fiscal, la même date d'effet 
que sur le plan juridique. 
 
L Apporteur et la Société Bénéficiaire s'obligent à se conformer â toutes les dispositions légales en vigueur, 
en ce qui concerne les déclarations â établir pour le paiement de toutes impositions et taxes résultant de la 
réalisation définitive de la présente opération, dans le cadre de ce qui sera décrit ci-après. 
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5.2. Bénéfice du sursis d'imposition 
Conformément aux dispositions de l'article 150-0 B ter du Code Général des Impôts, l’Apporteur déclare à 
toute fin utile, se placer sous le régime de report d'imposition de la plus- value d'apport constatée à l'occasion 
du présent apport rémunéré exclusivement par attribution d actions  nouvelles. 
 
 

5.3. Droit d'enregistrement 
 
L apporteur déclare placer ledit apport à titre pur et simple sous le régime prévu à l'article 810-III du Code 
Général des Impôts. En conséquence, afin de bénéficier du droit fixe prévu à l'article 810-III dudit code, 
l’Apporteur s'engage à conserver pendant trois ans à compter de la date définitive des présentes, les titres 
remis en contrepartie de leur apport. 
 
 
ARTICLE 6 - DEÉCLARATIONS GÉNÉRALES 
 

6.1. Déclarations de la Société dont les parts sont apportées 
 
Monsieur AYRIGNAC Antoine   , en qualité de gérant  de la société dont les parts sont apportées, déclare : 
 

• que la Société dont les parts sont apportées est constituée conformément à la loi ; 
 

• qu'elle n'est pas dans un cas de dissolution prévu par la loi ou par ses statuts ; 
 

• qu'elle n'est pas et n'a jamais été en état de redressement ou liquidation judiciaire ou de cessation de 
paiement. 

 
6.2. Déclaration des Apporteurs 

 
L apporteur déclare : 
 

• qu’ils est  pleinement et régulièrement propriétaire des parts  Apportées de la société visées à article 
1 du présent Traité d'Apport à la Date de Réalisation; 

 
• que celles-ci sont libres de tout nantissement ou toute charge quelconque à la Date de Réalisation, 

que celles-ci ne sont ou ne seront frappées d'aucune inaliénabilité ou incessibilité, qu'elles ne font ou 
ne feront pas l'objet d'une quelconque saisie ou d'une revendication par un tiers, à quelque titre ou 
pour quelque cause que ce soit ; 

 
• que, plus généralement, et sous réserve de ce qui est dit au paragraphe précédent, l apporteur n’est 

frappé d'aucune mesure restreignant leurs pouvoirs de se dessaisir librement des biens objet de 
l'apport, et qu'il n'existe aucun obstacle ni restriction à la libre et entière disposition de ces biens. 

 
 

6.3. Déclarations de la Société Bénéficiaire 
 
Monsieur AYRIGNAC Antoine , en qualité de Président de la Société Bénéficiaire , déclare que la Société 
Bénéficiaire est une société par actions simplifiée constituée conformément à la loi. 
 
 
ARTICLE 8 - ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution des présentes et des actes ou procès-verbaux qui en seront la suite et la conséquence, les 
Parties feront respectivement élection de domicile en leurs demeures ou sièges sociaux respectifs sus-
indiqués. 
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ARTICLE 9 - FORMALITES - POUVOIRS 

La Société Bénéficiaire remplira dans les délais légaux, toutes formalités légales de publicité relatives au 
présent apport. 

La Société Bénéficiaire remplira d'une manière générale toutes formalités nécessaires en vue de rendre 
opposable aux tiers la transmission des parts et Parts apportées. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original, d'une copie, d'une expédition ou d'un extrait des 
présentes, pour faire tous dépôts et publications prescrits par la loi, pour faire toutes significations et 
notifications qui seraient nécessaires et, d'une manière générale, pour accomplir toutes formalités légales. 

ARTICLE 10 - FRAIS ET DROITS 

Les frais, droits, taxes et honoraires des présentes ainsi que leurs suites et conséquences et ceux de leur 
réalisation seront supportés par la Société Bénéficiaire. 

ARTICLE 11 - DROIT APPLICABLE ET RESOLUTION DES LITIGES 

Le présent apport sera régi et interprété conformément à la loi française. 

Tous litiges portant sur l'interprétation, l’exécution, la validité ou la cessation des présentes seront soumis à 
la compétence du Tribunal de Commerce de DRAGUIGNAN 

ARTICLE 12 - RENONCIATIONS 

Le fait pour l'une des Parties d'omettre de se prévaloir en tout au partie de tout droit, pouvoir ou privilège qui 
lui est conféré aux termes des présentes ne pourra être considéré comme constituant une renonciation audit 
droit, pouvoir ou privilège qui pourra toujours être exercé à n'importe quel moment. Toute renonciation par 
une Partie à tout droit, pouvoir ou privilège devra, pour “être valablement effectuée, être notifiée aux autres 
Parties conformément aux présentes. 

Fait à DRAGUIGNAN 

Le 3 octobre  2023 , En quatre exemplaires, 

Dont un pour remise à chaque partie et le reste pour l'enregistrement et l'exécution des formalités. 

___________________________________________________________________________________ 

L’ apporteur 

Monsieur AYRIGNAC Antoine 

___________________________________________________________________________________ 

2ALTUM CAPITAL   , Société Bénéficiaire  
Représentée par Monsieur AYRIGNAC Antoine 
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